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[bookmark: _Hlk204855898]🎯 1. Objet et définitions
NID D’POULETTE est une Entreprise Individuelle représentée par Aurélie DEFOIS, sa fondatrice. L’entreprise est inscrite sous le numéro SIRET 99174418600016 et référencée sur internet à l’adresse suivant : (en cours de construction).Le siège social de l’entreprise est situé au 8 chemin du Verger, 49410 Saint Florent le Vieil – MAUGES SUR LOIRE.
Les présentes Conditions Générales de Prestations de Service (CGPS) s'appliquent à tout produit et tout service commercialisé par NID D’POULETTE (ci-après « Les prestations ») entre, d'une part, l'entité ayant commandé les Prestations (ci-après « Le client ») et NID D’POULETTE (ci-après Le prestataire) incorporant par référence les présentes CGPS.
Les CGPS s'appliquent à compter de l'acceptation écrite et signée du devis (ci-après la Commande) par le client (ci-après la « Confirmation de commande »).
Si le client et NID D’POULETTE (ci-après les « Parties ») ont convenu de conditions spécifiques applicables à la commercialisation des Prestations, notamment dans un document de commande (ci-après les « Conditions particulières »), ces conditions particulières s'appliqueront et prévaudront sur les CGV.
Les CGPS, les Conditions Particulières, la Commande et la Confirmation de Commande sont ensemble désignées le « Contrat ».
Le Contrat annule et remplace toute condition de ventes antérieures et s'applique nonobstant à toute clause contraire des conditions générales. Tout autre document notamment les catalogues prospectus tarifs ont une valeur informative et indicative non contractuelle à moins qu'il n'en soit expressément stipulé autrement dans le Contrat ou tout autre accord concomitant ou ultérieur écrit signé par les deux Parties. 
NID D’POULETTE se réserve le droit de pouvoir modifier les présentes conditions générales de ventes de prestations de service.
Toutes prestations de services réalisées par NID D’POULETTE impliquent donc, dès la signature du devis, la connaissance préalable et l’adhésion sans réserve du Client aux présentes Conditions Générales de Prestation de Service.

🎯 2. Natures des prestations
NID D’POULETTE propose des prestations consistant à accompagner dans le tri, le désencombrement, la réorganisation et l'optimisation des espaces de vie. Il s'agit d'une prestation de Home Organiser.
Aussi NID D’POULETTE propose des conseils en décoration et réalise des petits travaux de décoration ne touchant pas au bâti ni aux sols de la maison.
NID D’POULETTE intervient si et seulement si le client en a fait expressément la demande par écrit.
Deux types de missions possible :
· Présence du client pendant la mission
Le Client s’engage à participer activement au tri, désencombrement, rangement et réorganisation des différentes zones clairement définies dans le devis, et ne pas laisser le Prestataire le faire à sa place. Le Prestataire pourra conseiller sur le choix de conservation ou non d’un objet, sur des aménagements à réaliser, mais ne peut être tenu responsable du choix fait par le Client, à qui la décision finale revient, ainsi que l’étude de sa faisabilité technique.
· Absence du client pendant la mission
Le client laisse une totale liberté au prestataire tant sur la méthode de travail que sur le choix des objets qui seront évacués. Une relation à distance peut être mise en place pendant la mission. Il n’y aura pas de possibilité de retour en arrière quant aux objets qui seront évacués.
Si le logement à vider appartient à une tierce personne, il faudra son accord écrit ou celui de son ou ses représentants légaux.

🎯 3. Modalité d’exécution des prestations
NID D’POULETTE s'engage à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition pour mener à bien la tâche précisée sur le devis, conformément aux règles d'usage du métier.
Ainsi, avant toute intervention, un entretien téléphonique sera effectué dans le but d'échanger sur la problématique et le besoin du client.
À l'issue de cet entretien téléphonique, un rendez-vous sera fixé pour un entretien diagnostic entre le client et NID D’POULETTE afin d'analyser plus précisément la problématique du client et déterminer la prestation et le nombre d'heures de prestations nécessaires. Cet entretien diagnostic peut être réalisé sur place ou par téléphone. Il n'est pas engageant pour le client.
Au cours de cet entretien diagnostic NID D’POULETTE donnera uniquement à l'oral des recommandations de désencombrement, d'organisation, d’agencement ou de décoration. Cet entretien permettra d'établir le devis qui contiendra le détail et le prix de la prestation et sera remis au client par mail.
Le devis fixe les termes et les conditions dans lesquelles le client accepte les prestations réalisées.
Dans ce devis NID D’POULETTE estime le nombre d'heures nécessaires pour réaliser la mission demandée par le client mais se réserve le droit d'ajuster ce nombre selon l'avancement réel au fil de la prestation. Le nouveau tarif sera alors également ajusté et proposé aux clients sous forme d'un avenant avant la facture finale et la poursuite des séances supplémentaires nécessaires. Le devis réalisé et signé par le client fait office de bon de commande.
La commande d'une prestation sera considérée comme effective à la réception du devis signé par le client avec la mention « Bon pour accord », accompagné du paiement d'un acompte s'élevant à 30% du montant de la prestation prévue sur le devis. La Commande devient de ce fait irrévocable, sauf acceptation express de NID D’POULETTE de déroger à cette condition. Le solde est demandé sur facture à la fin de la prestation.
Toute Commande parvenue à NID D’POULETTE est réputée ferme et définitive.  
Les devis établis par NID D’POULETTE sont gratuits et ont une durée de validité de 3 mois.
NID D’POULETTE se réserve le droit d'annuler ou de refuser toute commande d'un client avec lequel il existerait un litige relatif au paiement d'une commande antérieure.
La date et le lieu d'exécution des prestations sont convenus au préalable par écrit, d'un commun d'accord entre NID D’POULETTE et le client.

🎯 4. Conditions d’exécution des prestations
Le client s'engage à participer activement au tri, désencombrement, rangement et réorganisation des différentes zones clairement définies dans le devis, et ne pas laisser le prestataire le faire à sa place.
Pour assurer une prestation de qualité, le client s'engage à mettre à disposition de NID D’POULETTE les moyens nécessaires à la bonne réalisation de sa mission : l'accès aux lieux, objet de la prestation, aux horaires et date convenus, la photographie des pièces et objets, ainsi que toute disposition nécessaire demandées avant le commencement de la prestation.
Les prestations de NID D’POULETTE peuvent prendre en charge, selon des frais complémentaires indiqués au devis, les prestations suivantes : 
· Evacuation des biens résultant du désencombrement (forfait spécifique optionnel convenu avec le client à la commande et indiqué au devis). Dans ce cas, le client remettra à NID D’POULETTE la carte d’accès à la déchetterie la plus proche de son domicile. Cette dernière sera restituée par NID D’POULETTE après le dépôt des biens dans celle -ci.
· Fournitures d'articles de rangement
· Montage ou démontage de meubles
· Petit bricolage, …
· Fournitures de sacs poubelles (inclus dans le devis)
La durée prévue par le devis est établie en considérant que la mission ne soit pas interrompue.
Si la mission définie préalablement par le devis devait générer un surcroît de travail ou un allongement de la durée de la prestation, NID D’POULETTE se réserve le droit d'ajuster le nombre d'heures de prestation.
Le client reconnaît expressément que la prestation ne consiste pas en des prestations de ménage ou déplacement de gros meubles.
En cas de difficultés relationnelles survenant pendant la réalisation de la prestation et si une demande du client est contraire aux valeurs de NID D’POULETTE, NID D’POULETTE se réserve le droit de suspendre immédiatement la prestation.
Dans ce cas la totalité de la prestation sera due.

🎯 5. Obligations NID D’POULETTE
NID D’POULETTE n'est tenu qu'à une obligation de moyens. NID D’POULETTE ne sera en aucun cas responsable des dommages causés par une éventuelle inexécution par le client de ces obligations.
NID D’POULETTE s'engage à exécuter les prestations avec tout le soin en usage dans sa profession.
NID D’POULETTE a souscrit une assurance Responsabilité Civile Professionnelle.
NID D’POULETTE n'est tenu de réparer que les dommages matériels directs causés au client et qui résulteraient de fautes imputables à NID D’POULETTE.
En aucun cas la responsabilité de NID D’POULETTE ne serait être engagée pour un montant supérieur à celui de la commande concernée.

🎯 6. Commandes et Tarifs
Le Client garanti que l'auteur de la Commande est dûment habilité à conclure les présentes. Toute commande ne sera traitée par NID D’POULETTE que lorsqu’elle est émise par une personne habilitée par le Client.
Toute Commande du Client doit comporter la description des Prestations commandées ainsi que l'adresse d'exécution des Prestations. Les commandes deviennent fermes et définitives au moment de la confirmation de Commande par le devis signé avec la mention « Bon pour accord ».
Les prestations sont facturées selon le devis établi par NID D’POULETTE et signé par le Client selon les tarifs en vigueur le jour de la Commande. NID D’POULETTE se réserve le droit de modifier, sans notification préalable, à sa seule description, les tarifs des Prestations.
Toute demande du Client d'une prestation supplémentaire, non comprise dans le devis initial, fera l'objet d'un devis et d'une facturation complémentaires.
Les prix s'entendent Hors taxes, la TVA étant non applicable, selon l'article 293B du CGI, sur la base des tarifs en vigueur. NID D’POULETTE est dispensé de TVA. Les prix sont fermes et définitifs et sont ceux en vigueur au jour de la prise de commande. Les prix sont libellés en euros.

🎯 7. Conditions de règlements 
Sauf mention contraire dans les Conditions Particulières le client s'engage à régler un acompte de 30% du devis total au moment de la confirmation de sa commande. A défaut de règlement, la prestation ne sera pas réalisée.
La facture du solde est émise à la date de la fin des Prestations détaillées dans la Commande. La fin des Prestations sera sanctionnée par un document procès-verbal signé par le client ou l'un de ses représentants
Le paiement peut être effectué par le client par chèque, virement ou espèces.
Les factures sont payables dans un délai de 30 jours à compter de leur date d'émission, sans escompte pour paiement anticipé. Le règlement des factures est réputé réalisé à la date à laquelle les fonds sont mis à la disposition de NID D’POULETTE par le client. Il s'ensuit que le paiement du client ne sera considéré comme réalisé que lorsque les sommes dues seront portées, sans aucune réserve, sur le compte bancaire de NID D’POULETTE. Le numéro de facture doit être mentionné visiblement avec chaque paiement.
Le Client est réputé avoir renoncé définitivement et irrévocablement à contester les factures en l'absence de réclamation formulée dans un délai de 5 jours calendaire suivant leur réception.
En cas d'annulation du rendez-vous de prestation par le client, l’acompte ne fera pas l'objet d'un remboursement, ni d'un avoir par NID D’POULETTE.
Toute prestation commencée est due dans sa totalité.
Si le client annule ou demande le report moins de 3 jours avant le début de la prestation, il sera redevable auprès de NID D’POULETTE des frais d'annulation tardive d’un montant de 30% du prix total de la prestation.
Cette disposition s'applique également en cas de non-présentation le jour de la prestation sans annulation préalable.
Si le client annule ou demande le report plus de 3 jours avant le début de la prestation, aucune pénalité ne sera effectuée.

7-1 Intérêts de retard recouvrement des Impayés 
Tout retard de paiement à l'échéance de la facture entraîne de plein droit sans qu'une relance soit nécessaire, l'exigibilité d'intérêts de retard d'un montant équivalent au taux d'intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne (BCE) à son opération de refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage et fixé selon les modalités définies à l'article L.441-6 alinéa 12 du Code du commerce, ainsi que d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40€ suivant l'article D-441-5 du Code du commerce. Cette indemnité est due même en cas de paiement partiel de la facture à l'échéance. Une indemnité complémentaire pour être réclamée, sur justificatif(s), lorsque les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au montant de l'indemnité forfaitaire

7-2 Clause pénale 
Si la carence du Client rend nécessaire un recouvrement amiable ou judiciaire le Client s'engage à régler en sus du principal, des frais, dépens et émoluments ordinairement et légalement à sa charge, une indemnité fixée à 18% du montant en principal TTC de la créance et ce, à titre de dommages et intérêts conventionnels et forfaitaires

🎯 8. Force majeure
Aucune des Parties ne pourra être tenue responsable d'un manquement quelconque à l'une de ses obligations, si ce manquement résulte d'un cas fortuit ou d'un cas de force majeure empêchant l'exécution de ces obligations au sens de l'article 1218 du Code civil et de la rue jurisprudence des Cours et Tribunaux français.
Constituent, de manière non-limitative, des cas de force majeure, les évènements suivants :  les grèves totales ou partielles entravant le fonctionnement des activités opérationnelles du prestataire, ou celles de l'un de ses fournisseurs, sous-traitants ou transporteurs, l'interruption des transports, de la fourniture d'énergie, une indisponibilité ou une pénurie de matières premières ou de pièces détachées, les pandémies, les guerres, émeutes, les actes toute autorité civile ou militaire, les catastrophes naturelles.
La survenance d'un cas de force majeure a pour effet de suspendre l'exécution des obligations des Parties, étant entendu que chacune des Parties s'engage à prendre toutes mesures raisonnables afin d'en limiter au maximum les conséquences dommageables pour l'autre Partie.
Sauf pour les obligations de payer les sommes dues à l’échéance, aucune partie ne sera tenue responsable d'un retard ou d'un manquement dû à un cas de force majeure.
En cas de survenance de tels évènements, les Partis s'efforceront de bonne foi de prendre toutes mesures raisonnables possibles en vue de poursuivre l'exécution du contrat. Dans le cas où l'évènement perdurerait pendant plus de 2 mois, le Prestataire pourra résilier le contrat, sans indemnité, par lettre recommandée avec avis de réception adressé à l'autre Partie.

8-1 Prescription/Responsabilité
En tout état de cause, le Client professionnel ne pourra mettre en jeu la responsabilité du Prestataire, du fait d'un manquement au titre des présentes conditions générales ou des éventuelles conditions particulières, que pendant un délai de six (6) mois à compter de la survenance du manquement en cause, ce que reconnaît et accepte expressément le Client professionnel.

🎯 9. Délai de rétractation
En vertu de l'article L121-20 du code de la consommation, le Client dispose d'un délai de rétractation d'une durée de 14 jours dès la signature du devis. Pour se faire, il doit faire parvenir à NID D’POULETTE dans ce délai (cachet de La Poste faisant foi) une lettre recommandée avec accusé de réception, indiquant son intention de se rétracter, à l'adresse suivante : 8 chemin du verger 49410 MAUGES SUR LOIRE. Dans le cas d'une rétractation intervenant en dehors de ce délai, le client perdra le tarif proposé dans le devis et les acomptes versés.

🎯 10. Droit de communication, autorisation de reproduction et référencement du client
Sauf interdiction expresse, écrite de sa part, le Client accepte que NID D’POULETTE mentionne les réalisations accomplies pour le client dans le cadre de la prestation à des fins de prospection commerciale. Le Client autorise également NID D’POULETTE à prendre des photos et vidéos du lieu avant et après la réalisation de sa prestation et les exploiter sur tous supports possibles.
Le Client accepte de figurer sur la liste des références clients du Prestataire. Le Client accepte ainsi que son nom soit mentionné et reproduit dans la publicité et la communication commerciale du Prestataire et que soit fait état de sa qualité de partenaire commercial et dans ce cadre que soit utilisé et reproduit son nom, sa marque et son logo sur tout support publicitaire.

🎯 11. Protection des données personnelles
NID D’POULETTE s'engage à conserver la confidentialité la plus stricte des informations personnelles qu'il sera amené à recevoir du Client dans le cadre de la réalisation des prestations. De ce fait, NID D’POULETTE s'engage à respecter la vie privée des personnes concernées, ainsi que les données les concernant, conformément à la loi du 6 janvier 1978 ainsi qu'au Règlement Général de Protection des Données n°2016/679 du 27 avril 2016.
Par ailleurs, et de manière générale, les Parties s’engagent à garder confidentiels les informations et documents de nature économique, technique ou commerciale concernant l’autre Partie, auxquels elles pourraient avoir accès au cours de leurs relations. 
Les données sont conservées et utilisées pour une durée conforme à la législation en vigueur, et notamment au référentiel de la CNIL.
Le Client peut exercer ce droit en contactant le Prestataire par tout moyen. Pour plus d’information sur le sujet, le site Internet de la CNIL peut être consulté. Conformément au RGPD et à la Loi 78-17 « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, chaque personne dispose d’un droit d’accès, de rectification, de transfert, d’opposition et de suppression concernant ses données personnelles. Le Client peut exercer ce droit en contactant le Prestataire par tout moyen. Le Client dispose également du droit à la portabilité de ses informations personnelles. Il peut exercer l’un de ses droits en adressant un courrier au siège du Prestataire sous réserve de justifier de son identité.
Pour plus d’information sur le sujet, le site Internet de la CNIL peut être consulté.
Le Client déclare accepter la collecte et la gestion des données.
Le Prestataire ne collecte pas de données bancaires. Les données collectées ne sont pas transmises à des tiers sauf ceux intervenants dans le cadre de la commande ou du devis convenu avec le Client.
A cette fin, elles sont susceptibles d'être communiquées :
(i) aux personnel et préposés du Prestataire chargés de l'exécution des prestations
(ii) aux Partenaires (notamment sous-traitant, architectes...)

🎯 12. Droit de propriété intellectuelle
NID D’POULETTE détient seule les droits intellectuels des Prestations qu'elle délivre.
Tous les supports et le savoir-faire créer par NID D’POULETTE dans le cadre de la réalisation des Prestations son considérés comme des œuvres de l'esprit et à ce titre demeurent l'entière propriété de NID D’POULETTE. 
De ce fait, tous les documents fournis sont destinés à l'usage personnel du Client, sans pouvoir ni céder ni concéder ce droit à des tiers, sans l'accord express de NID D’POULETTE.
La remise de plans, études, photos et plus généralement de tous documents au Client n’emporte par transmission de la propriété intellectuelle sur ceux-ci. Le Prestataire demeure titulaire de l’ensemble des droits de propriété intellectuelle portant sur lesdits plans ou documents. Toute utilisation à des fins commerciales ou professionnelle devra être préalablement agréée par le Prestataire. Toute reproduction de pages publiées dans nos catalogues, même partielle, par différents procédés sans notre accord sera illicite et constitue une contrefaçon que nous ferons sanctionner. Ces plans ne pourront en aucun cas être utilisés par des concurrents autres corps de métier sans autorisation écrite du prestataire et pourra faire objet d’une contrepartie financière. Le Client accepte que le Prestataire puisse prendre des photos du chantier achevé ou en cours de réalisation et utilise ces photos à des fins commerciales.

🎯 13. Droits applicables – tribunal compétent
Le contrat est soumis au droit français. En cas de litige relatif au contrat, y compris et sans que cette énumération soit limitative, à sa validité, son interprétation, son exécution et/ou sa résiliation ainsi que ses conséquences, les parties se rencontreront afin de tenter de résoudre leur différend à l'amiable et, à défaut, conviennent que les tribunaux du siège du Prestataire seront seuls compétents.

🎯 14. Médiation
Toute réclamation relative à la fourniture des prestations doit être adressée au Prestataire, par lettre recommandée avec accusé de réception, accompagnée des justificatifs, dans le délai de CINQ (5) jours après la date de survenance du désordre, à l'adresse suivante du Prestataire. Tout courrier non accompagné de justificatifs, sera classé sans suite. Si le Client estime qu’il n'a pas obtenu de la part du Prestataire une réponse satisfaisante à sa réclamation (ou non réponse) au-delà de 2 mois, il pourra s'adresser à C&C-médiation, entité désignée comme "médiateur référent". En cas de litige non résolu, le médiateur de la consommation peut être contacté aux adresses suivantes : - Informations et saisine numérique (par formulaire) des demandes de médiation : www.mediateurconso-bfc.fr - Le Médiateur peut être saisi (par courrier) à l’adresse postale suivante: C&C-Médiation : 37 rue des Chênes - 25480 MISEREY-SALINES.	

🎯 15. Mentions légales relatives aux non professionnels
Les mentions légales sont reprises dans les Articles L221-5-18-19-20-21 du Code de la consommation. 


